
Merci de bien vouloir adresser votre candidature et votre lettre de motivation par mail à drh@maurepas.fr ou par 
courrier à l’attention de Monsieur le Maire – 2 place d’Auxois 78 310 Maurepas 

 

 

 

Maurepas, « Ville à la campagne » de 19 000 habitants, située entre 
Versailles et Rambouillet, membre de l’agglomération de Saint-Quentin-en-
Yvelines, comptant 520 agents au sein de sa collectivité, recrute son : 

Chef d’équipe espaces verts (H/F) 

Rattaché.e au Chef des espaces verts et de la biodiversité, vous participez 
à l’embellissement végétal de la ville en coordonnant une équipe de 
jardinier, en participant aux projets de la collectivité ainsi qu’aux divers 
évènements de la commune. 
 

Missions:  
 Vous managez une équipe de jardiniers 
 Vous suivez les travaux des équipes Espaces Verts. 
 Vous prenez les mesures de sécurité adéquate sur les voies 

publiques afin d’assurer la sécurité de tous. 
 Vous vérifiez la conformité des travaux et veiller à ce que les 

travaux soient faits selon les plans donnés et dans une démarche 
de développement durable.  

 Vous réalisez les plannings et répartissez les tâches selon les 
compétences de chacun 

 Vous gérez le déneigement des entrées des groupes scolaires, des 
voies piétonnes et des centres commerciaux en période hivernale.  

 Vous participez aux événements de la ville. 
 Vous concourez à l’obtention de prix aux villes et villages fleuris. 
 Vous participez aux travaux avec les équipes. 

 
Profil : 
Issu(e) d'une formation dans les travaux paysagers vous justifiez de 
compétences techniques et d'une solide expérience en coordination des 
travaux d’espaces verts idéalement en collectivités territoriales. Vos 
qualités managériales seront appréciées pour occuper cette fonction.  
 
En rejoignant la collectivité de Maurepas, vous bénéficierez d’un régime 
indemnitaire incluant une prime annuelle, des jours de RTT, un accès à 
l’offre sociale du CNAS (sous conditions), une couverture mutuelle négociée 
(Harmonie Mutuelle).  
 
 

Conditions de recrutement 
Catégorie C : Agents de maîtrise ou Adjoints technique 

Territoriaux 
Horaires de travail : 37h/semaine 

Contrat : Titulaire ou à défaut contractuel 
Poste à pourvoir : Dès que possible 
Particularités : Astreintes techniques 

 


